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Objet :  Adoption de la Déclaration des Droits de l'Arbre 
L'an deux mil dix-neuf, le seize décembre, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni en séance publique. 
 
Présents 
M. G. GEOFFROY – Mme MM. SALLES – M. G. ALAPETITE – M. P. SEDARD – 
Mme J. FOURGEUX – M. JM. GUILBOT – Mme G. RACKELBOOM – M. C. 
GHIS – Mme J. BREDAS – M. C. DELPUECH – M. B. BAILLY – Mme F. SAVY – 
Mme M. FLEURY – M. JC. SIBERT – M. M. BAFFIE – Mme C. KOZAK – Mme 
M. GEORGET – M. Y. LERAY – M. F. BOURDEAU – Mme LA. MOLLARD-
CADIX – M. R. TCHIKAYA – M. P. SAINSARD – M. J. SAMINGO – 
M. D. ROUSSAUX. 
  
Absents représentés 
Mme M. LAFFORGUE par M. G. GEOFFROY – M. F. PERIDON par M. P. 
SEDARD – Mme D. REDSTONE par M. M. BAFFIE – M. D. VIGNEULLE par 
Mme F. SAVY – Mme D. LABORDE par Mme J. BREDAS – M. M. HAMDANI par 
Mme LA. MOLLARD-CADIX – Mme KD. MAKOUTA par M. JM. GUILBOT – 
M. J. HOARAU par Mme C. KOZAK – Mme L. BOURRICAT par M. C. GHIS – 
Mme M.-C. BARTHES par M. P. SAINSARD – Mme M. GOTIN par M. J. 
SAMINGO. 
 
 
Monsieur Cyril DELPUECH a été élu secrétaire de séance. 
 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article    L.2121-
29 
 
VU l'article 520 du Code Civil, selon lequel l'arbre est considéré comme un 
immeuble par nature et non comme un être vivant et qu'il est présumé appartenir au 
propriétaire du sol sur lequel il a été planté 
 
VU l’avis de la  commission Aménagement et Développement Durable  
 
CONSIDERANT que la Déclaration des Droits de l'Arbre, proclamée lors du 
Colloque à l'Assemblée Nationale le 5 avril 2019 a pour vocation de changer le 
regard et le comportement des hommes, de leur faire prendre conscience du rôle 
déterminant des arbres au quotidien et pour le futur,  
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La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa publication, d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun ou d’un recours gracieux auprès du Maire de Combs-la-Ville.  

 
 

 
 
 
CONSIDERANT que l'arbre est un être vivant sensible aux modifications de son 
environnement, qu'il doit être respecté en tant que tel, et qu'il ne peut être réduit à un 
simple objet mais doit être comme un sujet de droit, 
 
CONSIDERANT que la Déclaration des Droits de l'Arbre ouvre la voie à la 
définition d'un grand principe fondamental de droit de notre société 
 
CONSIDERANT qu'en l'absence de grand principe, il parait nécessaire d'en faire 
appel à la responsabilité locale 
 
ENTENDU l'exposé du rapporteur, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 
ADOPTE la Déclaration des Droits de l'Arbre, proclamée lors du Colloque à 
l'Assemblée Nationale du 5 avril 2019 
 
AUTORISE  le Maire ou son représentant à signer ce document ou toute pièce 
afférente à cette délibération. 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont, les membres présents, signé au 
registre. Pour copie conforme. 
 
 

Combs-la-Ville, le 16 décembre 2019 
 
 

Le Maire 
Guy GEOFFROY 

 
Signé 

 
 

Pour : 35 
Contre : - 
Abstentions : - 
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DECLARATION DES DROITS DE L’ARBRE   

proclamée, lors du Colloque,  à l’Assemblée Nationale le 5 avril 2019 

 

Article 1 

L'arbre est un être vivant fixe qui, dans des proportions comparables, occupe deux milieux 

distincts, l'atmosphère et le sol. Dans le sol se développent les racines, qui captent l'eau et les 

minéraux. Dans l'atmosphère croît le houppier, qui capte le dioxyde de carbone et l'énergie 

solaire. De par cette situation, l’arbre joue un rôle fondamental dans l’équilibre écologique de 

la planète. 

Article 2 
 

L'arbre, être vivant sensible aux modifications de son environnement, doit être respecté en 
tant que tel, ne pouvant être réduit à un simple objet. Il a droit à l'espace aérien et souterrain 
qui lui est nécessaire pour réaliser sa croissance complète et atteindre ses dimensions d'adulte. 
Dans ces conditions l’arbre a droit au respect de son intégrité physique, aérienne (branches, 
tronc, feuillage) et souterraine (réseau racinaire). L’altération de ces organes l’affaiblit 
gravement, de même que l’utilisation de pesticides et autres substances toxiques.  

 
Article 3 

 
L'arbre est un organisme vivant dont la longévité moyenne dépasse de loin celle de l'être 
humain. Il doit être respecté tout au long de sa vie, avec le droit de se développer et se 
reproduire librement, de sa naissance à sa mort naturelle, qu’il soit arbre des villes ou des 
campagnes. L’arbre doit être considéré comme sujet de droit, y compris face aux règles qui 
régissent la propriété humaine.  
 

Article 4 

Certains arbres, jugés remarquables par les hommes, pour leur âge, leur aspect ou leur histoire, 

méritent une attention supplémentaire. En devenant patrimoine bio-culturel commun, ils 

accèdent à un statut supérieur engageant l’homme à les protéger comme « monuments 

naturels ». Ils peuvent être inscrits dans une zone de préservation du patrimoine paysager, 

bénéficiant ainsi d’une protection renforcée et d’une mise en valeur pour des motifs d’ordre 
esthétique, historique ou culturel. 

 

Article 5 

Pour répondre aux besoins des hommes, certains arbres sont plantés puis exploités, échappant 

forcément aux critères précédemment cités. Les modalités d’exploitation des arbres forestiers 

ou ruraux doivent cependant tenir compte du cycle de vie des arbres, des capacités de 

renouvellement naturel, des équilibres écologiques et de la biodiversité.  

 

Ce texte a pour vocation de changer le regard et le comportement des hommes, de 

leur faire prendre conscience du rôle déterminant des arbres au quotidien et pour le 

futur, en ouvrant la voie à une modification rapide de la législation au niveau national. 
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